










Elaboration du PLUi-H de la Beauce Loirétaine 

Fiche de remplissage d’avis dans le cadre des PPA à destination des communes 

 

Remarque n°1 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 
Pièces 6.11 et 
6.11.a 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Intégrer en zone 2AUb une bande de 12 m de 
largeur permettant la réalisation d’un accès vers la 
rue de la Mi voie 
Emplacement réservé communal à ajouter entre 6 
et 12 m de large sur la zone 2AUb, pour une liaison 
douce et une voie d’accès. 
 

Modification de la délimitation de la zone 2AUb  
 
Ajout d’un emplacement réservé communal, pour 
création d’une voie d’accès et d’une liaison douce. 

Permettre la création d’une continuité 
en liaison douce et anticiper 
l’aménagement d’un accès possible 
par le sud de la zone 2AUb. 

 

  



Remarque n°2 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 
Pièces 6.11 et 
6.11.a 
 

 Modification de l’objet de l’emplacement réservé 
C14. 

Objet de l’emplacement réservé : « Création d’une 
voie et/ou de stationnement » 

L’ajout de stationnement sur cet 
emplacement permet de contribuer à 
réduire les problèmes de 
stationnement existants dans le 
centre-ville de Gidy 

 

 

Remarque n°3 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
 

 Permettre les constructions en second rideau sur 
l’ensemble de la commune en imposant une 
limitation de la hauteur de ces constructions.  
Les constructions en second rideau devront être 
limitées à un rez-de-chaussée + combles. 

Adapter les règles d’implantation et de hauteur des 
constructions situées en second rideau en zones UA, 
UB, UH. 
 

Permettre une densification douce 
dans toutes les zones  

 

 

 

 



Remarque n°4 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 
Pièces 6.11 et 
6.11.b 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°219 Zone UB2 Route de Saran (parcelle 219) : 
actuellement en zone A, remettre en zone UB2 cet 
espace tel qu’il était dans le PLU actuel. 

 

Remettre le bout de la parcelle n°219 le long de la 
voie en UB2. 

Délimitation du PLU actuel et les 
branchements aux réseaux d’eau sont 
effectués. 
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